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Tarifs reduits
Question orale n° 209

Texte de la question

M. Jean de Lipkowski appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
l'inadaptation des conditions d'utilisation de la carte « vermeil » aux besoins des personnes agees. Il lui fait
remarquer que bien souvent les personnes agees souhaitent utiliser le train pour se rapprocher de leur famille
au moment des vacances scolaires. Or ces periodes ne font pas partie de celles pour lesquelles la carte «
vermeil » peut s'appliquer. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de revoir les modalites d'application de
cette carte, dont le montant a ete sensiblement augmente, et d'abolir la « zone bleue » de facon a mieux
satisfaire la demande des personnes agees.
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